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un service à votre écoute 
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	Une délégation territoriale  
implantée dans chaque département

	Un service TPE… 
spécialisé dans l’accompagnement des entreprises  
de moins de 10 salariés

	Une mission Handicap… 
axée sur l’insertion professionnelle et la formation des salariés 
handicapés

	Un service Ressources et Développement… 
chargé de concevoir des outils et dispositifs innovants

opcalia rhône-alpes 

Un réseau de proximité

Retrouvez la formation en continu sur 

www.opcalia-ra.com

service tpe 

Des spécialistes à votre écoute

raisons de choisir 

OPCALIA rhône-alpes

1 	Une expertise en matière d’emploi/formation

2 	Un service spécialiste des TPE à votre disposition

3 	Des démarches administratives réduites

4 	Des financements pour chacun de vos projets 

5 	Un service de proximité sur mesure

5

Le service TPE intervient sur l’ensemble de la région Rhône-Alpes pour aider les em-

ployeurs à structurer et à optimiser leur politique emploi/formation :

	conseil sur l’ensemble des dispositifs emploi/formation,

	recherche de financements, 

	gestion administrative simplifiée, 

	optimisation des budgets, 

	sélection d’une offre de formation spécifique aux TPE…

opcalia rhône-alpes met en place un service dédié aux besoins des entreprises de 

moins de 10 salariés. 

Une question,

un projet, un besoin ?

Contactez le service TPE au

0820 201 169*

ou par mail : tpe@opcalia-ra.com
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*TPE : Entreprises dont l’effectif est inférieur à 10 salariés

Service TPE :  

0820 201 169
0,09 e/min
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La participation au développement de la formation 

continue des salariés est une obligation annuelle 

fixée par la loi. Le montant de cette participation 

dépend de la taille de l’entreprise et il est calculé 

en pourcentage de sa Masse salariale brute (MSB). 

Ce pourcentage est au minimum de 0,55 % de la MSB 

pour les entreprises de moins de 10 salariés.

0,40 % + 0,15 % = 

0,55 % de la MSB

Professionnalisation 

 0,15 %
 

Plan de formation

 0,40 % 

mode d’emploi

Vos cotisations

retour 
sur investissement

Agréé par les pouvoirs publics, OPCALIA 

Rhône-Alpes mobilise des financements 

du Conseil Régional, de l’Agefiph, de 

l’Etat et de l’Europe :

	 ces subventions viennent en complé- 

ment des cotisations formation et  

permettent d’augmenter les capacités 

financières des TPE, 

	 le montage des dossiers de demande 

de subvention est intégralement assuré 

par OPCALIA Rhône-Alpes.

grâce au principe de la mutualisa-

tion et aux financements publics, 

les entreprises peuvent bénéficier 

de prises en charge supérieures 

au montant de leur cotisation.

opcalia rhône-alpes 
Les formations financées

l’équipe opcalia rhône-alpes mobilise les dispositifs appropriés 
pour développer les compétences de vos salariés. elle étudie 
avec vous les possibilités de financement de vos projets et vous 
propose la meilleure articulation entre les différents dispositifs 
existants. 

	Plan de formation

Il réunit l’ensemble des actions de forma-

tion organisées à l’initiative du dirigeant 

de l’entreprise, en fonction de ses priorités 

de développement et de sa politique de 

gestion du personnel.

	Période de 
professionnalisation
Elle favorise le maintien dans l’em-
ploi des salariés en CDI par la mise 
en place de parcours de formation en 
alternance.  Conçus avec le dirigeant 
de l’entreprise, ces parcours débou-
chent sur un titre, un diplôme ou 
une qualification reconnue par une 
convention collective.

	Droit individuel  
à la formation (DIF)

Il permet à tout salarié de se constituer un 

crédit d’heures de formation (20 heures 

par an cumulable sur six ans dans la  

limite de 120 heures). L’initiative du  

départ en formation appartient au salarié, 

sous réserve de l’accord de l’employeur 

sur le choix de l’action de formation.	Mais aussi… 

Le bilan de compétences, la VAE 

(Validation des acquis de l’expé-

rience), l’entretien professionnel…

	Contrat de 
professionnalisation
Il permet de recruter et de former un 
nouveau collaborateur aux métho-
des de l’entreprise dans le cadre de 
l’alternance. Il s’adresse aux jeunes 
âgés de 16 à 25 ans révolus et aux 
demandeurs d’emploi âgés de 26 
ans et plus qui souhaitent compléter 
leur formation initiale. 

les services 
et outils proposés

	Guides pratiques

Chaque dispositif de formation financé 

par OPCALIA Rhône-Alpes fait l’objet 

d’un guide pratique mis à la disposition 

des entreprises adhérentes. Six guides 

sont disponibles :

• Professionnalisation,  

• Droit individuel à la formation (DIF),  

• Entretien professionnel, 

• Validation des acquis de l’expérience,

• La formation en questions,

• L’égalité professionnelle en questions.

	Formations collectives

Chaque année OPCALIA Rhône-Alpes 

sélectionne une offre de stages dédiée 

aux TPE, dont les coûts pédagogiques 

sont intégralement pris en charge pour 

les entreprises de moins de 10 salariés. 

Des thématiques diversifiées (bu-

reautique, comptabilité, commercial, 

logistique…), des formations courtes  

(1 à 3 jours) qui vont à l’essentiel, des 

démarches administratives simplifiées 

au maximum… 

	Services complémentaires

•	Une gestion simplifiée : vous saisissez 

vos demandes sur internet, et OPCALIA 

Rhône-Alpes règle directement les fac-

tures aux organismes de formation.

•	Un moyen d’accompagner par la for-

mation la transmission et la reprise 

d’entreprise : TRANSFERT.

•	Une plateforme dédiée à la VAE.

•	Une mission Handicap pour vous aider 

à recruter et former des collaborateurs 

en situation de handicap.

Une question, un projet, un besoin ?

ou par mail : tpe@opcalia-ra.com

0820 201 169*
Contactez le service TPE au

Cette action bénéficie du soutien de la

* 0
,0

9 
e

/m
in

PLAK_TPE_RA_020709.indd   4-6 2/07/09   17:18:27


